
5AVOIE

LE OiPARTEMENT

Commune de SAINT PIERRE D ALBIGNY
(Hors agglom6ration)

D1006 du PR 63+0000 au PR 64+0000 (SAINT PIERRE D ALBIGNY)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0414

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la vome routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministfa-ielle sur la signalisation routine et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de EIFFAGE Route Voglans

CONSIDfiRANT que des travanx de refection de la chauss6e rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afm d'assurer la
securite des usagers, sur la D 1006.

ARR fe T E

ARTICLE 1 :
A compter du 30/03/2026 et jusqu'au 03/04/2026,trois jours et trois nuits dans la periode, les prescriptions suivantes
s'appliquent sur la D 1006 du PR 63+0000 au PR 64+0000 (SAINT PIERRE D ALBIGNY) situes hors agglom&ation:

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e a 50 km/h de 6h A 20h;

• La circulation des v6hicules est interdite de 20h a 6h;

• Une d6viation sera mise en place pour les VL par la rd911 ,la rd201 via la rd 32 dans Ie sens Montmelian a Albertville.

• Une d6viation sera mise en place pour les PL par la rd 202 via 1'A 43.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : EIFFAGE Route Voglans / 2 rue centrale BP67 73420 VOGLANS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affich6 conform6ment d la reglementation en vigueur.

DIFFUSION;
EIFFAOE Roule Voglms
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chambirien-Combe de Savoie
SDK n
PCOSIRIS
Le Maire de SAINT PIERRE D'ALBIONY
Secrftariat gfaW
Sccrftariat gfatral
Secretariat g6n6ral
Secretariat g6n^ral
Nd6ration Nationale de Transporteurs de Savoie

Maison Technique de Chamb^ry-Combe
Conform^ment aux dispositions du Code de Justice admimstraiive,
compter de so dale de notification ou de publication.

VnSt A Ik/frtMTTt/rC'T TA W

Si^n6 par: Mathieu DUFOt
Date,: 10/03/2026
QuatUe : Directeur Malson technique
Bassfh chamberien Combe Savoie
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